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 Rentabilité économique 

 Travaux de rénovation 

 Wallonie 

 Différentes typologies 

 

 Plusieurs bâtiments de référence 

 Travaux de rénovation spécifiques 

 Travaux de rénovation groupés 

 Gains énergétiques/financiers 

 Impact des primes 

1) Le projet CSTC-CCW 



2) Objectifs spécifiques 

 Approfondir l’aspect économique par rapport aux travaux 
déjà effectués (Reno 2020, IBGE, UCL, UMons…) 

 

 Réalisation d’un document de calcul simplifié à destination 
des entrepreneurs (plaquette) 

 

 Convaincre avec des chiffres 



3) Etapes du projet 

1) Les typologies de logements en Wallonie 

 Il s’agit de déterminer les typologies du parc de bâtiments 
(nombre de façades) 

 

2) 5ŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴκǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
bâtiment(s) de référence dans chaque typologie 

 Bâtiments de référence les plus représentatifs du parc 
pour chaque typologie : selon superficies, types de 
matériaux, combustibles…(via PAE e.a.) 



3) Etapes du projet 

3) Le bilan énergétique des bâtiments de référence 

 Analyse de la consommation énergétique initiale avant 
travaux de rénovation 

 

4) Déterminer les caractéristiques techniques des travaux 
de rénovation des bâtiments pour chaque poste 
όǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƳǳǊǎΣ ǎƻƭǎΧύ 

Objectif : concentrer l’étude sur le type de travaux les plus 
souvent rencontrés en Wallonie 



3) Etapes du projet 

5) Le bilan énergétique des bâtiments de référence après 
rénovation 

 Connaître la consommation du bâtiment après travaux 

 Sur base des audits réalisés 

 La différence = gain énergétique, pour calculs de 
rentabilité 



3) Etapes du projet 

6) Déterminer le rendement de chaque opération 

 

 L’investissement financier : 

- Prix pratiqués dans le secteur (main-d’œuvre, matériaux) 

- Primes pour travaux et avantages fiscaux 

 

 Les gains énergétiques : 

- Selon hypothèses d’évolution du coût de l’énergie 



3) Etapes du projet 

7) Classification des opérations de rénovation 

 

 Sur base des flux actualisés 

 Comparaison en terme de rendement 

 

8) wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
entrepreneurs 

 

 Simplification des résultats de la recherche dans un but 
pratique 



4) Exemple de calcul : châssis 

Données théoriques 

Prix du mazout (1L) et du gaz (1m³) 0,8 € 

Taux d'actualisation 2 % 

Taux d'inflation 3 % 

Durée de vie théorique des châssis 40 ans 

      

Investissement brut (hors prime et déduction) 450 €/m² 

Prime énergie 45 €/m² 

Réduction d'impôt (40 % de l'investissement) 180  €/m² 

      

Investissement net (incluant prime et déduction) 225  €/m² 

      

      

Consommation par m² avant remplacement 43,4 L 

Consommation en ϵ/m² avant remplacement en T0 34,72 ϵ 

      

      

Consommation par m² après remplacement 11,2 L 

Consommation en ϵ/m² après remplacement en T0 8,96 ϵ 



4) Exemple de calcul : châssis 

…
 

…
 

…
 

…
 

…
 

…
 

Flux financiers générés au m² 

Période Evolution du 

prix du 

mazout 

Coût de la facture 

avant travaux 

Coût de la facture 

après travaux 

Gain financier 

annuel 

Gain financier 

annuel 

actualisé 

T0 0,8 34,72 8,96 25,76 25,76 

T1 0,824 35,7616 9,2288 26,5328 26,01254902 

T2 0,84872 36,834448 9,505664 27,328784 26,26757401 

T3 0,8741816 37,93948144 9,79083392 28,14864752 26,52509925 

T38 2,459826783 106,7564824 27,55005996 79,2064224 37,32105144 

T39 2,533621586 109,9591768 28,37656176 81,58261507 37,6869441 

T40 2,609630234 113,2579521 29,22785862 84,03009352 38,05642394 

Gain financier 

total actualisé 

1266,531666 



4) Exemple de calcul : châssis 

Résultats de l'opération 
      

VAN hors prime 816,53 € 

VAN avec prime 1.041,53 € 

  

TRD des flux actualisés, hors prime 16,2 ans 

TRD des flux actualisés, avec prime 7,4 ans 

  

TRD hors prime des flux non actualisés, hors prime 13,25 ans 

TRD des flux non actualisés, avec prime 6,85 ans 

  

Rendement hors prime 7,04% 

Rendement avec prime 14,07% 



 Primes énergie en RW  
Nombreuses Energie en faveur des ménages wallons 

 SPW – DGO4 – Département de l’Energie et du Bâtiment durable 

 http://energie.wallonie.be,  

  Tel: 081 33 55 01  ou  078 15 00 06 

 http://formulaires.wallonie.be 
 

 Primes provinciales 
 

 Primes communales 
 

Primes Energie 

http://energie.wallonie.be/
http://energie.wallonie.be/
http://formulaires.wallonie.be/
http://formulaires.wallonie.be/


  Audit par thermographie infrarouge  

 Audit énergétique  

 Construction d'une maison passive unifamiliale  

 Isolation du toit  

 Isolation des murs  

 Isolation des sols  

 Installation de protections solaires extérieures  

 Prime à la réhabilitation en faveur des propriétaires 

 Prime à la réhabilitation en faveur des locataires 

 

Primes Energie en Wallonie 



Primes Energie en Wallonie 

 Système de ventilation avec récupérateur de chaleur  

 Réalisation d'un test d'étanchéité  

 Aérothermes, générateurs d'air chaud à condensation et 
appareils rayonnants  

 Chaudière gaz à condensation ou générateur d'air chaud  

 Appareil de chauffage biomasse à alimentation 
automatique  

 Réseau de chaleur  



 Pompe à chaleur pour le chauffage ou combinée pour 
le chauffage et l'eau chaude sanitaire  

 Pompe à chaleur pour la production d'eau chaude 
sanitaire  

 Chauffe-eau solaire (Soltherm) 

 Chauffe-bain instantané au gaz naturel ou générateur 
d'eau chaude à condensation  

 Unité de cogénération  

 Certificats verts 

 

Primes Energie en Wallonie 



 Étude de faisabilité d'une installation de production d'énergie à 
partir d'énergies renouvelables 

 Gestion des installations électriques 

 Analyse des consommations électriques  

 Remplacement du système d'éclairage intérieur  

 Système de feu direct sur les produits à chauffer  

 Système de modulation large du brûleur  

 Système de récupération de la chaleur des fumées  

 Régulation du froid et optimisation des cycles de dégivrage  

 Variateur de fréquence sur les compresseurs, la ventilation et les 
pompes 

Primes Energie en Wallonie 

Primes spécifiques entreprises 



Hypothèses de calcul  

 

ÅAnnée de climat belge moyen 

ÅPrix du mazout (1 litre) et  

  du gaz (1 m3) : 0,80 € 

ÅTaux d'actualisation : 2.00 % 

ÅTaux d'inflation : 3.00 % 

 



Exemple 1 : Isolation du toit 

 Investissement : 45 €/m² (prix de fourniture 15 €/m²) 

 Prime énergie : 10 €/m² (max 100 m²) 

 Réduction d’impôts : 40% de la facture  

    (max. 11.080 € (2.770 € x 4 ans) 

 Temps de retour dynamique (TRDI) :  

 Sans recours aux primes : environ 5,5 ans 

 En bénéficiant des primes et réductions d’impôts; 
environ 2 ans 

Pertes de chauffage par la toiture 

Avant Après 

Toiture non isolée 
U = 1,5 W/m².K 

Toiture isolée,  
U =  0,25 W/m².K 

112 kWh ou 9,0 € /m²/an 18,7 kWh ou 1,5 € /m²/an 

Placement de 16 cm de laine de roche ou de flocons de cellulose 



Exemple 2 : remplacement de simple vitrage  
par du double vitrage haut rendement 

 Investissement : 450 €/m² 

 Prime énergie : 45 €/m² 

 Réduction d’impôts : 40% de la facture = 180 €/m² 

max. 11.080 € (2.770 € x 4 ans) 

 Temps de retour dynamique (TRDI) :  

 Sans recours aux primes : environ 16,2 ans 

 En bénéficiant des primes et réductions d’impôts; 
environ 7,4 ans 

 

Pertes de chauffage par fenêtres 

Avant remplacement Après remplacement 

U = 5,8 W/m²K U = 1,5 W/m²K 

434 kWh ou 34,7 €/m²/an 112 kWh ou 9,0 € /m²/an 



Exemple 3 : Installation d’une 
chaudière à condensation 

 Investissement : 4.800 € (hors tubage cheminée) 

 Prime énergie : 400 € (+200 € si audit PAE + 50 € si régul. clim.) 

 Réduction d’impôts : 40% de la facture 

max. 11.080 € (2.770 € x 4 ans) 

 Temps de retour dynamique (TRDI) :  

 Sans recours aux primes : environ  9 ans 

 En bénéficiant des primes et réductions d’impôts;  
environ 4 ans 

 

Coût chauffage 

Avant Après 

Ancienne chaudière Chaudière HR TOP 

1.960 €/4 pers/an 1.470 €/4 pers/an 



 40% du montant des investissements, max 2.830 ϵ 
pour les investissements en 2011 (déclaration 2012) 

 Pour les investissements dans le solaire 
photovoltaïque: 40% du montant des 
investissements, plafond fixé à 3.680 ϵ 

 Indexation annuelle 

 Possibilité de reporter les avantages fiscaux sur 4 ans avec 
une seule et même facture 

 

Réductions d’impôts 

Montants déductibles 



1) remplacement des anciennes chaudières; 

2) entretien des chaudières;  

3) installation d'un système solaire de chauffage de l'eau;  

4) installation de panneaux photovoltaïques;  

5) installation de dispositifs de production d'énergie géothermique;  

6) installation de double vitrage;  

7) isolation du toit, des murs et des sols;  

8) placement d'une régulation d'une installation de chauffage central 
(vannes thermostatiques ou thermostat d'ambiance à horloge);  

9) audit énergétique de l'habitation. 

 
 

Réductions d’impôts 

Dépenses donnant droit aux réductions d'impôt 



Habitations " passives "  : 830 ú/an pdt 10 ans 

et  

habitations " zéro énergie  " : 1660 ú/an pdt 10 ans 
 
      Pour les habitations "passives" et les habitations "zéro énergie" situées en Région        
      Wallonne, c'est la Plate-forme Maison Passive asbl (PMP) qui délivre les certificats  
      nécessaires.  
 

Plate-forme Maison Passive asbl  
Rue Nanon 98  
5002 Namur - Belgique  
Tél : 081 / 390 650  
Fax : 081 / 390 619  
info@maisonpassive.be 

 

 

Réductions d’impôts 

mailto:info@maisonpassive.be


Habitations " basse énergie " : 420 ú/an pdt 10 ans 
 
La demande doit être introduite par le propriétaire, nu-propriétaire, possesseur, 
emphytéote ou superficiaire de l'habitation.  
Le demandeur doit vérifier si la valeur inscrite sur son certificat énergétique est 
bien inférieure à 30 kWh/m²an.  
Le cas échéant, le dossier de demande de certificat Habitation " Basse Energie " 
doit être introduit en deux exemplaires signés de manière manuscrite : 
 

Service public de Wallonie - DGO4  
Département de l'Énergie et du Bâtiment durable 
A l'attention de Monsieur Dominique SIMON 
Inspecteur Général  
Avenue Prince de Liège, 7  
5100 Namur 

 

Réductions d’impôts 



 

Merci pour votre attention 
 

 

 

 

 

  nicolas.spies@confederationconstruction.be 

salim.chamcham@ccw.be 

Construction, énergie et environnement 


